
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

Circuit Homologué N° 93/03107/99 
 

 
 

 
 

  
 
 

DEPART - ARRIVEE  HÔTEL DE VILLE 
8 TOURS 

1 PLACE FRANCOIS MITTERRAND 
93330 NEUILLY-SUR-MARNE 

 
POUR TOUT RENSEIGNEMENT SERVICE DES SPORTS 

MSP - 20 rue Paul et Camille Thomoux 
 ( 01.41.54.80.41 fax 01 41 54 80 35)  

ou par Email  josette.jaffre@mairiensm.com 



 
 
 

 
 
 
 
 

DEPART –ARRIVEE  Hôtel de Ville. 
 
 
9 h 30’  20 Km Féminines : Seniors & Vétérans 
 
9 h 30’ 20 Km Masculins : Seniors & Vétérans 
 
 
 
 
PARTICIPANTS :   Ouvert aux licenciés & non licenciés 
 
CHRONOMETRAGE :  A l'arrivée seulement 
 
RAVITAILLEMENT : A l'Hôtel de Ville 
 
REMISE DES RECOMPENSES : à l’Hôtel de Ville à 12 h 30’  

Coupes aux premiers 
SOUVENIRS  ET PRIMES dont 100€ aux premiers (Hommes & 
Femmes) 
 
 
ASSURANCE : Les licenciés FFA sont assurés 
automatiquement. Pour  les non licenciés : l'organisateur 
est couvert par une responsabilité civile. 

 
 

ENGAGEMENTS 6€  (Chèque à l’ordre de Neuilly-Sur-Marne Athlétisme) 
Au Service des Sports à la MSP 20 rue Paul & Camille Thomoux 

93330 Neuilly-sur-Marne jusqu’au jeudi 23 septembre 2010 - 18h 
Email josette.jaffre@mairiensm.com 

(Tél. 01 41 54 80 41 - fax 01 41 54 80 35) 
Payable à la remise des dossards à partir de 8 h 30 le dimanche à la Mairie 

Engagements sur place le dimanche = 8€  
 
 

BULLETIN D’ENGAGEMENT 
 
NOM : ……………………………………………………………… 
 
PRENOM : …………………………………………………………. 
 
ADRESSE :............................................................................................................ 
 
N° APPARTEMENT : .......................................................................................... 
 
CODE POSTAL ......................... VILLE : ........................................................... 
 
DATEDE NAISSANCE : ....................................Cat.................SEXE    F   M 
 
CLUB : ................................N°  LICENCE :.......................................................... 
 
FEDERATION : ………………………………………………………………… 
 
Joindre photocopie de la licence ou la présenter à la remise des dossards 
 
 
Non licencié à une fédération française 
La présentation d’un certificat médical de non contre indication à la pratique 
sportive, ou d’une photocopie certifiée conforme, datant de moins d’un an, est 
obligatoire pour participer aux épreuves (possibilité de présenter une autre 
licence sportive que celle de l’athlétisme) 


